
COMMUNIQUE DE PRESSE

Aurillac, le 17/10/23

RN 122- DEVIATION SANSAC DE MARMIESSE ET RACCORDEMENT AU CONTOURNEMENT 
D’AURILLAC : TRAVAUX AVENUE CHARLES DE GAULLE DU 23 AU 27 OCTOBRE 2023 

La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  (DREAL)
Auvergne-Rhône-Alpes va engager des travaux de réfection des chaussées de l’avenue Charles
de Gaulle entre le carrefour de l’Europe et le boulevard de Lescudilliers.

Les travaux sur cette ancienne section de la RN 122 sont réalisés en vue de son prochain
reclassement  dans  le  réseau  routier  de  la  ville  d’Aurillac,  suite  à  l’aménagement  de  la
déviation de Sansac de Marmiesse et du raccordement au contournement sud d’Aurillac qui
constitue désormais le nouvel itinéraire de la RN 122.

Les travaux ont été confiés à l’entreprise Eurovia qui interviendra du lundi 23 au vendredi 27
octobre prochain.  Le chantier entraînera des restrictions de circulation sur l’avenue Charles
de Gaulle dans les conditions  suivantes.

De jour 7 h 00 à 19 h 00 
du lundi 23 au vendredi 27 octobre 

SENS UNIQUE

Circulation à sens unique, dans le sens carrefour de 
l’Europe vers boulevard de Lescudilliers

Accès riverains et accès commerces maintenus

Transports en commun maintenus

Déviations provisoires mises en place  (voir plan)

De nuit 19 h 00 à 7 h 00 
3 nuits :

lundi 23 à mardi 24 
mardi 24 à mercredi 25
– mercredi 25 à jeudi 26
FERMETURE COMPLÈTE

Fermeture totale à la circulation

Accès riverains et accès commerces fermés

Déviations provisoires mise en place (voir plan)
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Les  dates  annoncées  sont  cependant  susceptibles  de  modifications  ou  d’adaptations  en
fonction des conditions météorologiques et des aléas de chantier.

Les usagers sont invités à la plus grande prudence aux abords de la zone de travaux pour leur
propre sécurité comme pour celle des personnels œuvrant sur le chantier.

La DREAL Auvergne-Rhône-Alpes remercie les riverains et les usagers de leur compréhension.

Pour plus de renseignements :
• Numéro vert : 0805 38 38 45 (appel gratuit depuis un poste fixe)
• Site internet : www.rn122-sansac-aurillac.fr
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